Le village de Bourgneuf 17 Charente Maritime - Le site de la commune de Bourgneuf 17 220
	Facebook @Vivreabourgneuf
la page Facebook est en ligne alors abonnez vous @Vivreabourgneuf pour retrouvez toutes l'actualité Novibourgeoise. 
	Panneau Pocket
C'est nouveau sur Bourgneuf, recevez directement les alertes sur votre portable en téléchargeant gratuitement l'application PANNEAUPOCKET
	HORAIRES STADE ET CIMETIERE
ARRÊTE MUNICIPAL 

							 



							Afin que tous puissent bénéficier des installations publiques dans la sécurité, tranquillité et dans le respect des lieux des HORAIRES D'OUVERTURES sont mis en œuvre dès aujourd'hui .

							 

							L'ESPACE LOISIR ALICE BONNEFONS 



							 

							- Décembre - Janvier - Février : ouvert de 6h à 20h

							- Mars- Avril - Mai - Septembre - Octobre et Novembre : ouvert de 6h à 21h

							- Juin - Juillet- Août : ouvert de 6h à 22h

							 

							 



							LE CIMETIÈRE est ouvert toute l'année de 6h à 21h
	URBANISME DEMATERIALISE
A compter du 1er janvier 2022, la Communauté d’Agglomération de La Rochelle et ses  28 communes membres mettent à disposition des habitants - particuliers et professionnels - un nouveau téléservice permettant le dépôt en ligne des demandes d’urbanisme : Permis de Construire, Déclaration Préalable, Déclaration d’Intention d’Aliéner… Tous les dossiers d’autorisation relatifs à un projet d’urbanisme pourront désormais être déposés sous forme dématérialisée sur une plateforme dédiée, 24h/24h depuis un ordinateur, chez soi ou au bureau. 
Sur la page d’accueil, le demandeur pourra choisir d’accéder directement au type de demande le concernant pour commencer à déposer son dossier ; il pourra aussi consulter au préalable le Plan Local d’Urbanisme intercommunal ou éditer la fiche d'information d'urbanisme (qui récapitule la réglementation applicable à une parcelle donnée) afin de vérifier ou finaliser son projet. 
Outre son accessibilité optimale, ce nouveau téléservice a l’avantage de limiter les déplacements (donc les émissions de carbone), d’économiser du papier et offre la possibilité de suivre l’état d’avancement de son dossier à chaque étape de l’instruction. A noter que le dépôt en ligne ne peut être fait par une autre voie électronique (mail, etc.) et que le dépôt papier reste bien sûr toujours possible. 
Ce téléservice sera accessible depuis les sites Internet de l’Agglo et des 28 communes via l’adresse unique demarches-urbanisme.agglo-larochelle.fr 

	 
	Vos élus municipaux
Retrouvez vos élus municipaux ici avec leurs délégations 
 
	RENOVATION ENERGETIQUE
Le budget de l’État et les aides concernant les rénovations énergétiques ont été repensés en 2022.Les propriétaires, co-propriétaires et collectivités peuvent désormais bénéficier d’aides pour améliorer la rénovation énergétique de leur logement. Cette liste d’aides financières comprend notamment des subventions, des chèques énergie, des réductions d’impôts et déduction fiscale, et bien d’autres. Il faut savoir qu’un logement qui respecte les normes de rénovation énergétique consomme moins d’énergie et permet ainsi de réduire le montant des factures.

	 
	Ainsi, pour que vos administrés soient au courant des diverses aides auxquelles ils peuvent prétendre pour rénover leur logement, nous vous recommandons de mettre votre site à jour en citant et en copiant-collant les informations ci-dessous :
	Voici la liste des aides financières auxquelles les Français peuvent bénéficier en 2022 pour la rénovation énergétique de leur logement (liste mise à jour en octobre 2022) :

			MaPrimeRénov’ : elle remplace le crédit d’impôt transition énergétique et les aides de l’Anah “Habiter mieux agilité”. Cette aide est ouverte à l’ensemble des propriétaires, quels que soient leurs revenus. Le logement doit être construit depuis au moins 15 ans ou depuis au moins deux ans lors du remplacement d'une chaudière au fioul. Le montant de la prime est calculé en fonction des revenus et du gain écologique des travaux. Vous pouvez déposer votre demande directement sur le site : https://www.maprimerenov.gouv.fr/

			MaPrimeRénov’ Sérénité : cette aide financière et de conseil permet aux ménages ayant de faibles revenus d’être assistés dans leur projet de rénovation énergétique. Pour faire une demande d’aide, vous devez le faire en ligne. Pour cela, vous devez d’abord vous créer un compte personnel sur le site dédié aux aides de l'Agence nationale de l'habitat (Anah) : https://monprojet.anah.gouv.fr/po/demarche/infos_po

			L’Éco prêt à taux zéro : cette aide permet de financer la rénovation énergétique des logements sans avoir à faire d’avance de trésorerie. De plus, le taux d’intérêt du crédit est nul et le montant de celui-ci peut aller jusqu’à 50 000 euros. Pour consulter les conditions d’éligibilité à l’éco prêt à taux zéro, rendez-vous sur le site : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905

			Le Coup de pouce économies d’énergies : il permet à tous les ménages de bénéficier de primes pour financer certains travaux de rénovation énergétique (chauffage, isolation, rénovation glable, etc). Les démarches pour obtenir cette aide sont à réaliser sur le site spécialisé : https://www.coupdepouceeconomiedenergie.fr/

			Le chèque énergie : c’est une aide nominative qui permet d’aider au paiement des factures d’énergie du logement et de faire face à la montée exceptionnelle des prix de l'énergie, notamment l'électricité et le gaz. Son montant est de 100 €.

			L’aide des entreprises de fourniture d’énergie : les entreprises de fourniture d’énergie (EDF, Total, etc) proposent des aides pour la réalisation de travaux d’économies d’énergies (diagnostics, conseils, prime, prêt à taux bas, etc).

			La TVA à 5,5% : pour des travaux de rénovation énergétique, certains peuvent bénéficier d’une TVA à taux réduit de 5,5%. Retrouvez le formulaire d’attestation sur le site du service public.

			La réduction d’impôt “Denormandie” : elle permet aux particuliers qui achètent un logement à rénover d’avoir une réduction d’impôt sur le revenus. Vous pouvez en savoir plus sur le site du service public.

			L’exonération de taxe foncière : ici, ce sont les communes ou départements qui peuvent exonérer temporairement certains ménages de payer la taxe foncière.

			Le micro crédit ou le crédit à la consommation : pour rénover son logement, il est aussi possible de faire appel à un micro crédit (par exemple sur la plateforme : https://finfrog.fr/micro-credit) ou à un crédit à la consommation auprès d’organismes financiers.
	Pour en savoir plus sur les aides de rénovation énergétique et pour vous accompagner dans ce projet, un site internet a été lancé : france-renov.gouv.fr.
	Liste des associations
Nom de l'association


Responsable


Adresse mail


ACCA
(Association Communale de Chasse Agréée)


Armand BAESA
06.99.31.51.74


rallytit2@gmail.com


A chœur battant
 (chorale)


Géraldine JACAUD 06.77.40.80.03


achoeurbattant@gmail.com


AGV
(Association de Gymnastique Volontaire)


Patricia VIGNEAU 06.75.45.70.53


patricia.bourg9@outlook.com


AFR - Les lutins
(accueil périscolaire - centre de loisirs)


Maïwen GUINGUENO
 
 
Maéva SANITAS
 
 


afr.bourgneuf@gmail.com
 


AFR - Animbour'9
 (danse, yoga, musique, hip hop, langues, pilates)


animbourgneuf@gmail.com


AMAP
(Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne)


Isabelle DUFAYS-PORTIER
07.77.36.23.38


isabelle.dufays.portier@gmail.com


Amicale des Sapeurs Pompiers de 
Bourgneuf – Ste Soulle


Jérémie BAUDIN
06.67.32.29.77


jeremiebaudin19@yahoo.fr


APE
(Association des Parents d'Elèves)


Jérôme DAIGUEPERCE
06.06.76.83.56


ape.bourgneuf17220@outlook.fr
 


Art qu'en ciel
(peintres amateurs adultes)


Serge LEONET
06.76.58.98.57


serge.leonet@wanadoo.fr


ASPB
 (Association de Sauvegarde du Patrimoine de Bourgneuf)


Romain NAVARRO
06.50.22.63.31


navarro.romain@yahoo.fr


Bourgneuf-Festivités
(Animations du village)


Benoist RENVOIRET
06.58.06.39.59


benoist.renvoiret@wanadoo.fr


Tennis de table de Bourgneuf - St Rogatien


Fabrice COUILLAUD
05.46.51.85.13


fabrice.couillaud@gmail.com


Judo Club 
Bourgneuf - Andilly


Noël LAIDET
05.46.55.05.29


noel.laidet@orange.fr
bourgneuf-andilly@judo17.com


Parle-moi
(école alternative associative)


Delphine SMIDTS 06.83.71.83.58


asso.parlemoi@gmail.com


Les amis de l'Ours
Plume
(lieu créatif,ludique et culturel)


Agnès LEMOINE
06.14.93.54.17


asso.oursplume@gmail.com


Tarot Loisir Bourgneuf


Didier NAVINEAU
06.03.19.55.88


didier.navineau@gmail.com


Toujours sourire
(club des aînés)


Gisèle MANDIN
05.46.55.06.10


georgettemalbecq@gmail.com

 
	présentation nouvelle école // support réunion publique
retrouvez le support de présentation du projet de nouvelle école dans a rubrique des comptes rendus du conseil municipal
	Liste des associations présentes sur Bourgneuf
Nom de l'association


Responsable


Adresse mail


ACCA
(Association Communale de Chasse Agréée)


Armand BAESA
06.99.31.51.74


rallytit2@gmail.com


A chœur battant
 (chorale)


Géraldine JACAUD 06.77.40.80.03


achoeurbattant@gmail.com


AGV
(Association de Gymnastique Volontaire)


Patricia VIGNEAU 06.75.45.70.53


patricia.bourg9@outlook.com


AFR - Les lutins
(accueil périscolaire - centre de loisirs)


Maïwen GUINGUENO
 
 
Maéva SANITAS
 
 


afr.bourgneuf@gmail.com
 


AFR - Animbour'9
 (danse, yoga, musique, hip hop, langues, pilates)


animbourgneuf@gmail.com


AMAP
(Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne)


Isabelle DUFAYS-PORTIER
07.77.36.23.38


isabelle.dufays.portier@gmail.com


Amicale des Sapeurs Pompiers de
Bourgneuf – Ste Soulle


Jérémie BAUDIN
06.67.32.29.77


jeremiebaudin19@yahoo.fr


APE
(Association des Parents d'Elèves)


Jérôme DAIGUEPERCE
06.06.76.83.56


ape.bourgneuf17220@outlook.fr
 


Art qu'en ciel
(peintres amateurs adultes)


Serge LEONET
06.76.58.98.57


serge.leonet@wanadoo.fr


ASPB
 (Association de Sauvegarde du Patrimoine de Bourgneuf)


Romain NAVARRO
06.50.22.63.31


navarro.romain@yahoo.fr


Bourgneuf-Festivités
(Animations du village)


Benoist RENVOIRET
06.58.06.39.59


benoist.renvoiret@wanadoo.fr


Tennis de table de Bourgneuf - St Rogatien


Fabrice COUILLAUD
05.46.51.85.13


fabrice.couillaud@gmail.com


Judo Club
Bourgneuf - Andilly


Noël LAIDET
05.46.55.05.29


noel.laidet@orange.fr
bourgneuf-andilly@judo17.com


Parle-moi
(école alternative associative)


Delphine SMIDTS 06.83.71.83.58


asso.parlemoi@gmail.com


Les amis de l'Ours
Plume
(lieu créatif,ludique et culturel)


Agnès LEMOINE
06.14.93.54.17


asso.oursplume@gmail.com


Tarot Loisir Bourgneuf


Didier NAVINEAU
06.03.19.55.88


didier.navineau@gmail.com


Toujours sourire
(club des aînés)


Gisèle MANDIN
05.46.55.06.10


georgettemalbecq@gmail.com

 
	30 km/h pour un village apaisé
Depuis le 7 janvier, l'ensemble du village est passé à 30km/h pour des questions de sécurité routière et d'apaisement du village.
	Je vous remercie de votre bienveillance

